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Reconnue d’Intérêt général

Votre expérience
 vaut un diplôme...
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des Acquis
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Pensez à la VAE !
avec

Parcours de VAE
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Validation des Acquis de l’Expérience

Vous souhaitez :

 Évoluer professionnellement
 Préparer une reconversion
 Valider vos acquis professionnels

Qu’est-ce que la VAE ?

La VAE vous permet de :

 Valoriser vos compétences

 Faire reconnaître votre 
expérience professionnelle, 
même bénévole

 Obtenir une certification (titre, 
diplôme ou certificat de 
qualification)

Public concerné

 Demandeurs d’emploi
 Licenciés économiques
 Salariés 
 Créateurs d’entreprise

Justifiant d’un minimum de 3 ans 
d’expérience professionnelle en 
France ou à l’étranger.

Coût

Il est pris en charge :
 

 Par le Conseil Régional d'Ile de 
France sur prescription de Pôle 
Emploi , pour les demandeurs 
d'emploi

 Par l'employeur dans le cadre du 
plan de formation ou du DIF, pour les 
salariés.

Parcours

L’association ALICE vous propose :  

 Un parcours en plusieurs étapes

 Un accompagnement individuel 
et collectif 

 D’une durée totale de 4 à 6 mois

Avec notre aide et en fonction de 
l’avancée de votre démarche :

 Vous remplissez le Livret 1 pour 
obtenir la recevabilité de votre 
projet et/ou vous complétez le 
Livret 2

 Vous préparez la présentation 
devant le jury


